
La fibre optique dédiée (ou boucle locale optique dédiée – BLOD –) 
désigne une solution d’accès pour le raccordement des sites d’en-
treprises au moyen d’une fibre dédiée. Cette solution apporte un 
débit garanti et, en cas d’incident, un délai de réparation maîtrisé 
(ou garantie de temps de rétablissement – GTR –, en général de 
4 heures). L’Arcep impose plusieurs obligations à Orange sur ce 
segment de marché, notamment tarifaires. 

Une zone concurrentielle 
sans contrainte tarifaire 
Sur une zone géographique donnée, dès lors que l’intensité 
concurrentielle sur le segment BLOD du marché de gros est assez 
forte, et donc que l’influence d’Orange est moins significative, les 
contraintes tarifaires ne se justifient plus. L’Arcep a donc établi une 
liste de critères permettant d’identifier les communes sur lesquelles 
les obligations tarifaires pouvaient être levées :

 - la densité d’établissements de plus de 10 salariés dans la 
commune doit être supérieure à 20 établissements par km2 ;

 - le nombre d’accès BLOD construits sur la commune doit être 
supérieur ou égal à 50 accès ;

 - au moins la moitié de ces accès doivent être construits sur des 
infrastructures n’appartenant pas à Orange.

Les communes pour lesquelles les obligations tarifaires de l’accès 
de gros BLOD sont levées constituent la ZF1 (Zone Fibre 1). Au 
1er janvier 2021, la ZF1 est constituée de 173 communes, contre 
153 en 2020, et contient environ 41 % des accès BLOD commer-
cialisés par l’ensemble des opérateurs sur le marché de détail.

Une zone non concurrentielle 
où les obligations tarifaires ont 
évolué pour prendre en compte 
l’émergence des offres de haute 
qualité sur les réseaux FttH
Historiquement, là où l’intensité concurrentielle était jugée insuf-
fisante, c’est-à-dire en ZF2, en dehors de la ZF1, Orange ne 
devait appliquer de tarifs ni évictifs, ni excessifs, pour ses offres 
de gros sur BLOD.

1. Décisions n°2020-1448 du 15 décembre 2020.

Dans sa décision1 d’analyse du marché pour la période 2021-
2023, l’Arcep a ajusté ces obligations pour tenir compte de 
l’émergence des offres avec débit garanti et GTR 4 heures sur 
les réseaux FttH et apporter des garanties renforcées en matière 
de non-discrimination.

En effet, les offres avec débit garanti et GTR 4 heures se déve-
loppent aujourd’hui sur les réseaux FttH et sont structurellement 
moins onéreuses que les offres équivalentes sur infrastructure 
BLOD. L’Arcep estime qu’il n’y a dès lors plus lieu de favoriser 
le développement des nouvelles infrastructures BLOD et a donc 
supprimé l’obligation de non-éviction.

Par ailleurs, certains acteurs ont alerté l’Arcep sur le fait que les 
tarifs de gros BLOD pratiqués par Orange sur certaines communes 
de la ZF2 leur semblaient particulièrement élevés par rapport aux 
offres de détail construites sur infrastructure BLOD. L’Arcep a 
donc ajouté une obligation pour Orange de s’assurer de la repro-
ductibilité des tarifs de ses offres de détail sur BLOD. Le test de 
reproductibilité tarifaire s’applique de manière différenciée au sein 
de la ZF2 selon que la commune est située : 

 - dans la zone ZF2-A, où la concurrence est en cours de dévelop-
pement. Sur cette zone, le test de reproductibilité tarifaire imposé 
à Orange pour ses offres de détail sur BLOD est réalisé vis-à-vis 
des offres de gros passives de haute qualité sur réseaux FttH. Au 
1er janvier 2021, la ZF2-A est constituée de 6 559 communes, 
et contient environ 43 % des accès BLOD commercialisés par 
l’ensemble des opérateurs sur le marché de détail. 

 - dans la zone ZF2-B, où les perspectives de développement de 
la concurrence sont les plus lointaines. Sur cette zone, le test 
de reproductibilité tarifaire imposé à Orange pour ses offres de 
détail sur BLOD est réalisé vis-à-vis des offres de gros activées 
BLOD fournies par Orange. Au 1er  janvier 2021, la ZF2-B est 
constituée de 28 238 communes, et contient environ 16 % des 
accès BLOD commercialisés par l’ensemble des opérateurs 
sur le marché de détail.

LES OFFRES ENTREPRISES 
SUR LA FIBRE DÉDIÉE : 
QUELLE RÉGULATION TARIFAIRE, 
QUELLES ÉVOLUTIONS ?
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LES ZONES DE RÉGULATION TARIFAIRE  
DE LA BLOD ORANGE EN 2021

La composition détaillée  
des 3 zones est disponible sur 
https://www.arcep.fr/actualites/
le-fil-dinfos/detail/n/zonage-fibre-
dediee-191020.html

Source : Arcep

LA RÉGULATION DE L’ARCEP AU SERVICE DES TERRITOIRES CONNECTÉS

80

CHAPITRE 3

https://www.arcep.fr/actualites/le-fil-dinfos/detail/n/zonage-fibre-dediee-191020.html
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